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Le Conseil général de l’Ain informe les usagers de la route que les entreprises Eurovia Alpes et 
Brunet Travaux publics débuteront le lundi 28 juin 2010 les travaux d’aménagement du carrefour 
RD 1075 x 1084, dit de pont Rompu situé sur les communes de Pont-d’Ain et St-Jean-le-Vieux. Ces 
travaux sont prévus pour une durée de 4 mois et 2 semaines. 
 
Le carrefour giratoire sera aménagé en quatre branches dont une en prévision de la desserte de la 
future zone d’activités. 
 
Pour éviter ce secteur, il est fortement conseillé aux usagers d’utiliser les autoroutes A 40 et A 42. 

 
Conscients des perturbations et de la gêne occasionnées, les services du Conseil général 
appellent néanmoins les usagers à faire preuve de patience, de vigilance et de prudence à 
l’approche des travaux dans l’intérêt de la sécurité de tous. 
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